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 I. Questions appelant une décision du Conseil 
économique et social ou portées à son attention 
 

 

1. Le forum du Conseil économique et social sur le suivi du financement du 

développement recommande au Conseil économique et social de communiquer au 

forum politique de haut niveau pour le développement durable, organisé sous les 

auspices du Conseil, les conclusions et recommandations suivantes arrêtées sur le 

plan intergouvernemental :  

 

 

   Suivi et examen des résultats du financement du 

développement et des moyens de réaliser le Programme 

de développement durable à l’horizon 2030 
 

 

 1. Nous, ministres et représentants de haut niveau, nous sommes réunis du 

12 au 15 avril 2021 à l’occasion du sixième forum du Conseil économique et 

social sur le suivi du financement du développement.  

 2. Nous nous déclarons résolus à continuer d’intensifier nos efforts en vue de 

l’exécution intégrale et rapide du Programme d’action d’Addis-Abeba issu de 

la troisième Conférence internationale sur le financement du développement. 

Nous réaffirmons de nouveau notre engagement à renforcer la coopération et la 

solidarité multilatérales pour lutter contre les conséquences de la pandémie. 

Nous avons conscience que les stratégies de sortie de la crise doivent être 

conçues de manière à accélérer la mise en œuvre du Programme 2030 dans le 

cadre de la décennie d’action, en permettant la mise en place d’une économie 

durable et inclusive et en contribuant à réduire le risque de chocs à l ’avenir. 

 3. Nous relevons avec inquiétude qu’avant même la pandémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19) le monde n’était pas en voie d’atteindre les objectifs 

de développement durable à l’horizon 2030 ni ceux de l’Accord de Paris. Or, 

nous sommes maintenant aux prises avec une crise sanitaire et socioéconomique 
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multidimensionnelle qui est aggravée par les changements climatiques, la perte 

de biodiversité et la dégradation de l’environnement. 

 4. La pandémie a causé d’immenses souffrances humaines dans le monde 

entier et déclenché la pire crise économique et sociale depuis des généra tions. 

Elle a exacerbé les inégalités préexistantes à l’intérieur des pays et entre eux. Si 

le virus a touché tout le monde, partout, les pays en développement ont été 

touchés de manière disproportionnée, surtout les pays les plus vulnérables, ainsi 

que les personnes les plus vulnérables. Nous sommes conscients qu’il importe 

de répondre aux problèmes et besoins divers des pays en situation particulière, 

notamment les pays d’Afrique, les pays les moins avancés, les pays en 

développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, ainsi 

qu’aux difficultés rencontrées par les pays à revenu intermédiaire. Nous 

considérons qu’il est urgent de soutenir tout particulièrement les personnes 

vulnérables ou en situation de vulnérabilité, dont les femmes et les filles, les 

jeunes, les personnes en situation de handicap, les personnes âgées, les membres 

des peuples autochtones, les membres des communautés locales, les réfugiés, 

les personnes déplacées et les migrants, de protéger les droits humains  pour 

toutes et tous et de faire en sorte qu’aucun pays ne soit oublié et que nul ne soit 

laissé de côté. 

 5. Le relèvement mondial doit passer par un accès équitable et abordable 

pour toutes et tous à des vaccins et à des traitements contre la COVID-19 et à 

des outils diagnostiques qui soient sûrs, de qualité, efficaces, efficients, 

accessibles et abordables. Nous soulignons qu’il est nécessaire de développer 

les partenariats internationaux, notamment pour accroître les capacités de 

fabrication et de distribution, compte tenu des différents contextes nationaux, et 

sommes conscients que l’immunisation à grande échelle contre la COVID-19 

jouera le rôle d’un bien public mondial dans le domaine de la santé en 

contribuant à prévenir, à contenir et à arrêter la transmission du coronavirus, et 

à mettre un terme à la pandémie. Nous sommes résolus à travailler sans relâche 

pour faire en sorte que tous les pays aient accès rapidement aux vaccins et aux 

traitements contre la COVID-19 et aux outils diagnostiques. 

 6. Nous soutenons sans réserve le Dispositif pour accélérer l’accès aux outils 

de lutte contre la COVID-19 (Accélérateur ACT) et son mécanisme COVAX 

pour un accès mondial aux vaccins, et demandons aux secteurs public et privé 

de combler le déficit de financement de ces dispositifs. Nous encourageons par 

ailleurs les pays qui en ont la capacité à prendre des mesures pour soutenir 

activement le Mécanisme COVAX et l’Organisation mondiale de la Santé, 

notamment en mettant les doses excédentaires à la disposition du Mécanisme 

COVAX afin de favoriser une distribution équitable des vaccins aux pays en 

développement. Nous nous félicitons que les organisations financières 

multilatérales continuent de soutenir les pays en développement et leur donnent 

accès à des financements à des conditions favorables et à d’autres mesures 

financières afin de les aider à faire face aux besoins de leur population en 

matière de vaccins, à améliorer leurs systèmes de santé, leur état de préparation 

et leurs infrastructures sanitaires et à progresser vers une couverture sanitaire 

universelle. 

 7. Nous considérons que la couverture sanitaire universelle, y compris les 

soins de santé primaires, est fondamentale pour atteindre tous les objectifs de 

développement durable. Nous soulignons qu’il est crucial d’investir dans des 

infrastructures de santé résilientes et des systèmes de santé qui soient en phase 

avec le Programme 2030 pour accroître la prospérité, faire progresser le 

développement durable et réduire la pauvreté.  
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 8. Nous sommes profondément préoccupés par le fait que de nombreux pays 

en développement ne sont pas en mesure de répondre aux besoins sanitaires et 

humanitaires essentiels de leur population ni de se relever de la récession en 

raison de difficultés budgétaires et de problèmes de liquidités croissants, 

d’obligations de plus en plus lourdes au titre du service de la dette et de coûts 

d’emprunt élevés. Si des mesures décisives ne sont pas prises d’urgence, le 

danger est grand de voir un monde extrêmement divergent, beaucoup r isquant 

de se retrouver face à une décennie perdue en matière de développement 

durable. 

 9. Les pays en situation particulière sont confrontés à des vulnérabilités 

accrues. Nous demandons à la communauté internationale d’apporter un appui 

aux pays les moins avancés, aux pays en développement sans littoral et aux 

petits États insulaires en développement, notamment en vue du financement de 

mesures de relance qui tiennent compte de leurs vulnérabilités particulières, afin 

de les inciter à mettre pleinement en œuvre le Programme d’action en faveur 

des pays les moins avancés pour la décennie 2011-2020, le Programme d’action 

de Vienne en faveur des pays en développement sans littoral pour la décennie 

2014-2024 et les Modalités d’action accélérées des petits États insulaires en 

développement (Orientations de Samoa) et à faire face aux conséquences de la 

COVID-19 en vue d’un relèvement durable, inclusif et résilient.  

 10. Le déficit d’investissement se creuse en ce qui concerne la mise en œuvre 

du Programme 2030. Nous nous félicitons des mesures budgétaires et 

monétaires extraordinaires prises par de nombreux gouvernements, qui ont 

permis d’amortir l’incidence socioéconomique de la pandémie.  

 11. Compte tenu de l’ampleur de la crise, il faut une riposte internationale 

d’envergure qui soit rapide et coordonnée pour parvenir partout à un relèvement 

durable, inclusif et résilient. Nous rappelons le rapport du Secrétaire général, 

intitulé « Responsabilité commune et solidarité mondiale  : gérer les retombées 

socioéconomiques de la COVID-19 », et le Cadre des Nations Unies pour la 

réponse socioéconomique immédiate à la COVID-19. Nous prenons note de la 

tenue du séminaire-retraite du Groupe des Amis de Monterrey et des quatre 

Réunions de haut niveau sur le financement du développement à l’ère de la 

COVID-19 et après, organisées au moyen d’une plateforme virtuelle par les 

gouvernements canadien et jamaïcain et par le Secrétaire général. Nous notons 

le rôle particulièrement important qui revient au système des Nations Unies pour 

le développement, au Groupe des Vingt, au Groupe des Sept et à la Banque 

mondiale et au Fonds monétaire international s’agissant de faire avancer le 

programme de financement du développement. Nous nous félicitons que les 

gouvernements du Groupe des Vingt, sous la présidence de l’Arabie saoudite, 

aient donné leur aval au soutien apporté par le Groupe des Vingt, lors de la 

réunion que le Groupe a tenue en 2020, aux mesures de riposte à la COVID-19 

et de relèvement des pays en développement.  

 12. Nous nous engageons à prendre des mesures de relance fortes et coordonnées 

à l’échelle mondiale qui favorisent le travail décent et soutiennent la transition vers 

des économies durables, inclusives et résilientes. Nous sommes résolus à surmonter 

les obstacles systémiques, notamment en engageant de nouvelles délibérations sur 

le financement des biens publics mondiaux, afin d’accélérer la réalisation du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030, du Programme d’action 

d’Addis-Abeba, de l’Accord de Paris et du Cadre de Sendai pour la réduction des 

risques de catastrophe. Nous réaffirmons que le Programme 2030 est le plan 

directeur pour reconstruire en mieux à l’échelle mondiale. 
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   Questions transversales 
 

 13. La pandémie de COVID-19 a creusé les inégalités préexistantes et accru 

la pression sur les personnes en situation de vulnérabilité, les pays et les 

personnes les plus vulnérables risquant d’être encore plus laissés pour compte 

dans le cadre des efforts de relèvement sanitaire et socioéconomique. Nous 

sommes résolus à nous employer à accorder la priorité aux dépenses destinées 

notamment aux fonctions sanitaires essentielles et aux mesures de protection 

sociale, afin de lutter contre l’exclusion, d’éliminer la pauvreté, de nous attaquer 

aux inégalités et de mettre fin à la discrimination, y compris en ce qui concerne 

l’accès au commerce et aux marchés des capitaux, à une énergie abordable et 

aux technologies au service du développement durable.  

 14. La pandémie de COVID-19 a de graves répercussions sur les sociétés, les 

femmes et les filles étant touchées de manière disproportionnée. Les femmes 

forment la majorité du personnel de santé travaillant en première ligne, 

continuent de dispenser la majeure partie des soins non rémunérés et font face 

à un risque accru de violences domestiques et d’exploitation. Des années de 

progrès accomplis en vue de l’égalité des genres et de l’autonomisation de toutes 

les femmes et filles risquent d’être perdues. Nous nous engageons à intensifier 

massivement les efforts que nous faisons pour parvenir à l’égalité des genres en 

mettant en œuvre la Déclaration et le Programme d’action de Beijing, ainsi que 

des programmes sanitaires, sociaux et économiques qui permettent de se relever 

de la COVID-19 tout en tenant compte des questions de genre et en plaçant au 

centre de ces programmes les personnes qui sont touchées de manière 

disproportionnée, notamment les femmes et les filles. Nous nous engageons 

également à créer des conditions qui permettent aux femmes de faire valoir leurs 

capacités et d’accéder aux responsabilités, l’objectif étant de remédier à la sous-

représentation actuelle des femmes dans les processus décisionnels.  

 15. Nous sommes profondément préoccupés par le fait que la pandémie a 

creusé les inégalités existantes en ce qui concerne l’accès des enfants à 

l’apprentissage, frappant particulièrement les écolières et les écoliers des pays 

les plus pauvres. Nous considérons qu’il est essentiel d’investir dans les enfants 

et les jeunes pour parvenir à un développement inclusif, équitable et durable, de 

sorte que les générations actuelles et futures en tirent pleinement parti.  

 16. Nous sommes conscients des effets combinés et graves que les 

changements climatiques, la perte de biodiversité, la désertification et la 

dégradation de l’environnement ont dans le contexte du relèvement de la 

COVID-19, y compris l’incidence grave que cela a sur toutes les économies et 

en particulier sur celles des pays en développement. Nous nous efforcerons de 

parvenir à la préservation de la diversité biologique, à l’utilisation durable de 

ses éléments et à la mobilisation des ressources financières nécessaires à cette 

fin. Nous savons qu’il importe de se relever durablement de la COVID-19 afin 

d’atteindre l’objectif de température à long terme énoncé dans l’Accord de Paris 

et redisons qu’il faut accroître le soutien apporté aux pays les plus vulnérables.  

 17. La COVID-19, les changements climatiques et la dégradation de 

l’environnement ont démontré l’importance qu’il y a à comprendre les risques 

présents dans tous les secteurs et à tous les niveaux de planification – mondial, 

régional, national, infranational et local. Les catastrophes sont de plus en plus 

fréquentes, complexes et systémiques. Il est urgent de faire porter davantage les 

investissements sur les mesures de prévention et de réduction des risques de 

catastrophe plutôt que sur les mesures de riposte. Des cadres de financement 

nationaux intégrés en faveur du développement durable peuvent étayer une 
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planification des investissements publics qui tienne compte des risques et une 

politique de financement des risques. 

 18. Nous soulignons par ailleurs qu’il est essentiel d’investir dans des 

infrastructures durables et de qualité pour que le relèvement de la  COVID-19 se 

fasse de manière inclusive et que la réalisation des objectifs de développement 

durable s’accélère. Le déficit d’investissement se creuse en ce qui concerne la 

mise en œuvre du Programme 2030 ; rien qu’au cours de l’année écoulée, les 

pays en développement ont enregistré une diminution de plus de 50 milliards de 

dollars des États-Unis des investissements destinés à des infrastructures de 

qualité. Il faudrait accroître le financement public pour catalyser les 

investissements privés dans des infrastructures durables et résilientes qui 

contribueront à la réalisation du Programme 2030 et de ses objectifs de 

développement durable, du Programme d’action d’Addis-Abeba, de l’Accord de 

Paris, du Cadre de Sendai et du Nouveau Programme pour les villes.  

 

   Ressources publiques intérieures 
 

 19. Les finances publiques sont cruciales sur le plan sanitaire et en vue du 

relèvement socioéconomique. Les efforts nationaux et internationaux doivent 

aller de pair pour créer la marge de manœuvre budgétaire qui permette d’investir 

dans des mesures de riposte immédiate face à la COVID-19 et dans des mesures 

de relèvement, et pour favoriser la réalisation des objectifs de développement 

durable. Nous réaffirmons que les mesures budgétaires exceptionnelles qui 

s’imposent doivent être maintenues aussi longtemps que nécessaire pour 

permettre la riposte sanitaire ainsi que le relèvement social et économique.  

 20. Les systèmes de protection sociale ont été la première ligne de défense 

contre les effets néfastes de la COVID-19. Nous nous sommes engagés à 

augmenter les financements pour protéger les moyens de subsistance et la santé 

des populations vulnérables et à combler le déficit de financement auquel font 

face les pays vulnérables, notamment les pays les moins avancés, les pays en 

développement sans littoral et les petits États insulaires en développement. Nous 

appelons les gouvernements à étendre la protection sociale à toutes et à tous, y 

compris aux personnes travaillant dans le secteur non structuré de l ’économie. 

 21. Nous disons de nouveau que les programmes de relèvement doivent 

permettre de faire avancer la réalisation du Programme 2030 et des objectifs de 

l’Accord de Paris. Nous réaffirmons l’engagement pris conjointement de 

rationaliser à moyen terme et d’éliminer progressivement les subventions aux 

combustibles fossiles qui sont source de gaspillage, tout en apportant un soutien 

ciblé aux plus pauvres. Les politiques et instruments budgétaires peuvent 

contribuer à la réalisation des engagements de l’Accord de Paris, tout en 

générant d’autres retombées positives sur la croissance, la création d’emplois, 

la santé et l’environnement, et en renforçant la compétitivité des industries 

nationales. 

 22. Nous savons à quel point il importe d’avoir des régimes fiscaux 

transparents pour lutter contre l’inégalité et prenons de nouveau l’engagement 

de renforcer les capacités de l’administration fiscale au moyen de systèmes 

fiscaux modernisés et progressifs, conformément au Programme d’action 

d’Addis-Abeba. Nous sommes conscients que toute réflexion sur la fiscalité de 

l’économie numérique devrait comporter une analyse minutieuse de l’incidence 

que cela aurait sur les pays en développement, compte tenu de leurs idées et tout 

particulièrement des besoins et des capacités qui leur sont propres. Nous 

demandons à l’Organisation des Nations Unies, et à toutes les autres 

organisations internationales concernées, d’aider les pays, en particulier les pays 
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en développement, à mettre en place des capacités d’élaboration des politiques 

et de l’appareil administratif nécessaires à une imposition effective et efficace 

de l’économie numérique. Nous prenons note des travaux, y compris des efforts 

de renforcement des capacités menés par l’Organisation des Nations Unies, 

portant sur la politique et l’administration fiscales et sur la gestion des actifs 

d’infrastructure en faveur du développement durable. 

 23. Nous prenons note des travaux réalisés dans le cadre de l ’Initiative fiscale 

d’Addis-Abeba, laquelle vise à encourager l’action collective en vue de 

renforcer les capacités des pays en développement, l ’objectif étant de combler 

les lacunes reconnues en matière de financement du développement.  

 24. Nous prenons acte du rôle positif que les cadres de financement nationaux 

intégrés peuvent jouer à l’appui des stratégies de développement durable 

pilotées par les pays, afin de poursuivre la mise en œuvre du Programme 

d’action d’Addis-Abeba, en visant à mobiliser un vaste éventail de sources et 

d’instruments de financement et, tout aussi efficacement, à le mettre en 

adéquation avec le Programme 2030.  

 25. Nous réitérons notre profonde inquiétude face à l ’augmentation des flux 

financiers illicites aux niveaux international et national. Nous prenons note du 

rapport du Groupe de haut niveau sur la responsabilité, la transparence et 

l’intégrité financières internationales pour la réalisation du Programme 2030 . 

Nous repérerons, évaluerons et combattrons les risques de blanchiment d ’argent, 

notamment par la mise en œuvre efficace des normes du Groupe d’action 

financière applicables dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le 

financement du terrorisme. 

 26. Nous accueillons favorablement la session extraordinaire de l ’Assemblée 

générale sur les problèmes posés par la corruption et les mesures visant à la 

prévenir et à la combattre et à renforcer la coopération internationale.  

 27. Nous notons que plusieurs juridictions ont mis en place des mécanismes 

visant à améliorer la transparence de la propriété effective, notamment des 

registres des bénéficiaires des personnes morales et constructions juridiques 

telles que sociétés, trusts et sociétés à responsabilité limitée, et invitons toutes 

les juridictions à envisager de créer des mécanismes adaptés, conformément aux 

normes internationales, selon qu’il convient. Nous réaffirmons notre volonté de 

nous attacher à éliminer les paradis fiscaux qui incitent à transférer à l’étranger 

les avoirs volés et favorisent les flux financiers illicites.  

 28. Nous appelons de nos vœux des efforts plus concertés au niveau national, 

le cas échéant, face au rôle que jouent des institutions financières et des 

professionnels du droit et de la finance, entre autres, dans la facilitation de la 

corruption, de la criminalité et de la fraude fiscale. En outre, nous envisagerons, 

s’il y a lieu et dans le respect des systèmes juridiques nationaux, la possibilité 

de lever ou de réduire au strict minimum les procédures et les coûts de 

recouvrement d’avoirs. 

 29. Nous demandons aux États Membres de s’engager de nouveau à relever 

les défis que sont la prévention et la lutte contre les flux financiers illicites et à 

renforcer la coopération internationale et les bonnes pratiques en matière de 

restitution et de recouvrement des avoirs, notamment en prenant des mesures 

plus efficaces pour s’acquitter de leurs obligations au titre de la Convention des 

Nations Unies contre la corruption et de la Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée et des protocoles s’y rapportant, et à 

appliquer des mesures efficaces, inclusives et durables pour prévenir et 
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combattre la corruption dans le cadre du Programme de développement durable 

à l’horizon 2030. 

 30. Nous invitons les États Membres à renforcer la coopération internationale 

afin de lutter contre les flux financiers illicites et à adopter des bonnes pratiques 

en matière de recouvrement des avoirs pour favoriser le développement durable.  

L’Organisation des Nations Unies offre un espace de dialogue inclusif à cet 

égard, au moyen des mécanismes existants qui agissent dans le cadre de leur 

mandat, sans faire double emploi avec les travaux d’autres organismes normatifs 

internationaux. 

 

   Entreprises privées et financement national et international 
 

 31. Nous sommes préoccupés par le déclin considérable des flux mondiaux 

d’investissement étranger direct. La crise est l’occasion pour la finance et les 

entreprises de se recentrer sur les objectifs de développement durable à long 

terme. Nous nous engageons de nouveau à prendre des mesures collectives afin 

de mettre davantage les entreprises et les finances privées en phase sur les 

objectifs de développement durable et de canaliser l ’investissement là où il est 

le plus nécessaire. 

 32. Nous estimons également que les entreprises privées doivent être plus 

responsables quant à leur impact sur le développement durable et qu’il faut 

élaborer des mécanismes financiers innovants pour soutenir les modèles 

d’activité durables. Nous appelons de nos vœux une progression vers des 

normes internationales cohérentes et comparables à l’échelle mondiale pour la 

communication d’informations liées au développement durable, qui tireraient 

parti des principes, cadres et orientations en vigueur. Nous considérons qu’il 

faut élaborer un cadre commun de définitions et de critères pour les activités 

économiques durables. 

 33. Nous soulignons en outre le rôle que joue le secteur privé dans la 

promotion de l’égalité des genres en assurant aux femmes un emploi productif 

à temps complet et un travail décent, une rémunération égale pour un travail 

égal ou de valeur égale et les mêmes chances que les hommes.  

 34. Nous tiendrons compte du rôle crucial que jouent les microentreprises et 

petites et moyennes entreprises, lesquelles contribuent à la réa lisation des 

objectifs de développement durable en créant des emplois et en améliorant les 

moyens de subsistance des plus pauvres et des plus vulnérables, et nous 

encouragerons les mesures de soutien visant à associer ces entreprises aux 

efforts de relèvement. 

 35. Nous saluons les initiatives du système des Nations Unies concernant le 

financement des objectifs de développement durable et appelons le système des 

Nations Unies à mettre en avant des solutions innovantes qui peuvent débloquer 

davantage les investissements en faveur des objectifs de développement 

durable. À cet égard, nous prenons note de l’action que continue de mener le 

Secrétaire général, moyennant une série de tables rondes sur les industries 

extractives, pour faire en sorte que celles-ci contribuent le plus possible au 

développement durable. 

 36. Nous saluons également ce que fait l’Alliance mondiale des investisseurs 

en faveur du développement durable, créée par le Secrétaire général. 

 37. Nous étudierons les possibilités d’engager le dialogue avec les agences de 

notation dans le contexte du relèvement de la COVID-19 et de la mise en œuvre 

du Programme 2030 et nous inviterons le Groupe de réflexion interinstitutions 
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sur le financement du développement à faire figurer une analyse sur la question 

dans son rapport de 2022. 

 38. Nous prenons acte des travaux engagés par le système des Nations Unies 

conformément aux dispositions de la résolution 75/215 de l’Assemblée générale 

en date du 21 décembre 2020, en vue de l’analyse et de l’élaboration d’un indice 

de vulnérabilité multidimensionnelle concernant les petits États insulaires en 

développement, qui porterait notamment sur la vulnérabilité face à la dette dans 

l’immédiat, la soutenabilité de la dette à long terme et l’élargissement de leur 

accès à des financements à des conditions favorables. Nous demandons au 

Groupe de réflexion interinstitutions sur le financement du développement de 

faire figurer dans son rapport de 2022 une analyse de l ’utilisation qui pourrait 

être faite de l’indice de vulnérabilité multidimensionnelle en vue de la 

restructuration de la dette des petits États insulaires en développement, 

l’objectif étant d’améliorer la solvabilité et d’élargir l’accès aux financements, 

y compris aux prêts à des conditions favorables.  

 39. Nous sommes préoccupés par la diminution des envois de fonds, lesquels 

constituent une importante source de revenus pour les familles qui en 

bénéficient dans les pays en développement  ; ils ont diminué de quelque 40 

milliards de dollars des États-Unis en raison de la crise de la COVID-19. Nous 

sommes préoccupés également par la réduction du nombre de relations entre 

correspondants bancaires, qui est due à un désengagement face aux risques, et 

des conséquences néfastes qu’elle a sur les flux d’envois de fonds de faible 

valeur. Nous nous félicitons des travaux en cours sur la feuille de route du 

Groupe des Vingt visant à améliorer les paiements transfrontaliers et à 

coordonner les cadres de réglementation, de surveillance et de contrôle. Nous 

nous efforcerons d’améliorer l’accès aux services financiers, leur utilisation et 

leur qualité afin de réduire le coût des envois de fonds. Nous nous engageons 

de nouveau à prendre des mesures concrètes pour ramener, d’ici à 2030, le coût 

de transaction moyen des envois de fonds des travailleurs migrants à moins de 

3 % du montant transféré, comme convenu dans le Programme d’action 

d’Addis-Abeba et dans d’autres documents pertinents. 

 40. Nous considérons que les investissements dans les technologies à faibles 

émissions et économes en ressources, ainsi que dans les infrastructures durables 

et résilientes, peuvent contribuer à stimuler la croissance durable et la relance 

économique et à lutter contre les inégalités tout en accélérant la transition vers 

des économies durables et résilientes face aux changements climatiques, compte 

tenu des circonstances, des besoins et des priorités au niveau national. Nous 

estimons qu’il importe d’investir dans des solutions fondées sur la nature ou des 

approches écosystémiques, la restauration des écosystèmes, les ressources 

durables et l’utilisation des terres, ainsi que de mieux prendre en compte les 

risques liés au climat et à la nature, pour favoriser une économie durable. Les 

instruments de financement novateurs peuvent jouer un rôle clé dans la 

mobilisation de fonds en vue de combler le déficit de financement des objectifs 

de développement durable. Nous prenons acte de la proposition faite par la 

présidence italienne du Groupe des Vingt d’évaluer les mérites et les défis liés 

aux stratégies de financement des objectifs de développement durable, et la 

soutenons. 

 41. Nous savons que les institutions financières sont à la recherche de 

possibilités d’investissement dans des infrastructures durables, mais que la 

plupart des pays en développement ne sont pas en mesure d’accéder à ces 

capitaux. Dans le même temps, les investisseurs ne sont pas en mesure d’accéder 

de manière adéquate à des projets d’investissement viables dans la plupart des 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/215
https://undocs.org/fr/A/RES/75/215


 
E/FFDF/2021/3 

 

9/29 21-05451 

 

pays en développement. Nous réaffirmons notre volonté politique résolue de 

créer un environnement favorable à tous les niveaux.  

 42. Nous encouragerons les financements et les investissements 

supplémentaires dans les infrastructures durables et faciliterons les  efforts 

visant à canaliser les investissements durables à long terme vers les pays en 

développement. Nous nous engageons à aider les pays en développement à 

bénéficier de sources de financement durables, à développer des listes de projets 

dans lesquels investir et à utiliser des mécanismes de partage des risques pour 

stimuler l’investissement privé, le cas échéant.  

 43. Nous soulignons qu’il est crucial d’investir dans des infrastructures de 

santé résilientes et des systèmes de santé qui soient en phase avec le Programme 

2030 pour accroître la prospérité, faire progresser le développement durable et 

réduire la pauvreté. 

 44. Nous demandons à toutes les parties prenantes concernées, tirant parti des 

mécanismes et installations existants, de donner la priorité à l’établissement 

d’un diagnostic des besoins en infrastructures et de concourir à cerner et à 

combler les lacunes et les besoins de financement, en particulier dans les pays 

en développement, et de créer un environnement favorable qui tienne compte 

des mesures de résilience, d’adaptation aux changements climatiques et 

d’atténuation de leurs effets. Nous sommes conscients du rôle important que 

jouent le système des Nations Unies pour le développement, la Banque mondiale 

et d’autres institutions multilatérales pour combler les lacunes en matière de 

capacités et de financement des investissements dans des infrastructures 

durables et de qualité, en s’appuyant sur les initiatives existantes.  

 

   Coopération internationale pour le développement 
 

 45. Nous soulignons que l’aide publique au développement est essentielle et 

indispensable pour atteindre les objectifs de développement durable. Nous 

demandons instamment aux pays développés de respecter les engagements 

qu’ils ont pris envers les pays en développement en matière d’aide publique au 

développement, tout en honorant leurs engagements antérieurs, et d’intensifier 

ces efforts pour contribuer activement à l’élimination de la pauvreté sous toutes 

ses formes et dans toutes ses dimensions, notamment pour honorer l ’engagement 

pris par nombre de pays développés de consacrer 0,7 % de leur revenu national 

brut à l’aide aux pays en développement et de 0,15 % à 0,20 % à l’aide aux pays 

les moins avancés. Tous les partenaires du développement devraient harmoniser 

leur appui avec les priorités des pays bénéficiaires, telles qu’elles sont définies 

dans les stratégies nationales de développement durable des pays en 

développement. 

 46. Nous continuerons de tenir des discussions ouvertes, inclusives et 

transparentes sur la modernisation des méthodes de mesure de l’aide publique 

au développement et sur l’utilisation proposée de la notion de « soutien public 

total au développement durable » et affirmons qu’aucune méthode de mesure de 

ce type ne doit se traduire par une dilution des engagements déjà pris. Nous nous 

félicitons des efforts qui continuent d’être faits en vue d’améliorer la qualité, 

les effets et l’efficacité de la coopération pour le développement et des autres 

efforts internationaux en matière de financement public, s ’agissant notamment 

du respect des principes d’efficacité de la coopération au service du 

développement arrêtés d’un commun accord. 

 47. Nous sommes conscients que la coopération Sud-Sud est un élément 

important de la coopération internationale pour le développement en ce qu’elle 
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complète, sans la remplacer, la coopération Nord-Sud et, à cet égard, nous nous 

réjouissons des résultats de la deuxième Conférence de haut niveau des Nations 

Unies sur la coopération Sud-Sud. Nous nous engageons à renforcer la 

coopération triangulaire en tant que moyen de mettre les expériences et les 

compétences pertinentes au service de la coopération pour le développement.  

 48. Nous constatons le rôle essentiel que jouent les finances publiques 

internationales à l’appui du relèvement durable de la pandémie de COVID-19 

et de la fourniture de biens publics mondiaux, notamment la vaccination à 

grande échelle, et de la mise en place de systèmes de santé résilients et durables. 

Nous demandons aux partenaires du développement d’aider les pays en 

développement, en particulier les plus pauvres et les plus vulnérables d’entre 

eux, dans leurs efforts de relèvement.  

 49. Nous avons conscience que, pour épauler les pays qui ont le plus de 

difficultés financières, il faut que la communauté internationale prenne des 

mesures immédiates pour élargir les financements à des conditions favorables 

et les acheminer là où ils sont le plus nécessaires. Nous engageons les 

partenaires de développement à étudier les moyens de financer des subventions, 

y compris la reconstitution des ressources de l’aide internationale au 

développement (Association internationale de développement e, anglais ?) , et à 

tenir compte de l’augmentation du coût des prestations dans un tel contexte, en 

particulier pour les pays les plus vulnérables. Nous notons le potentiel offert par 

les financements mixtes, tout en sachant que différents types de financement 

peuvent s’avérer plus efficaces selon les différents domaines d’investissement 

dans les objectifs de développement durable.  

 50. Nous invitons les banques de développement nationales et régionales et 

les institutions financières internationales à apporter une réponse coordonnée à 

long terme à la crise et à aider les pays à se reconstruire en mieux, à réduire les 

risques et à renforcer leur résistance aux chocs et crises futurs, en s’attachant à 

promouvoir une relance durable, inclusive et résiliente, à l ’appui du Programme 

d’action d’Addis-Abeba et du Programme 2030. 

 51. Nous sommes conscients qu’il faut accroître le financement à long terme 

du développement durable en tirant parti de la faiblesse actuelle des taux 

d’intérêt. À cet égard, nous nous félicitons des récentes augmentations de capital 

des banques multilatérales de développement. Nous saluons la poursuite des 

mesures visant à optimiser l’utilisation des ressources existantes des banques 

multilatérales de développement, selon qu’il convient. Nous encourageons les 

prêteurs officiels à étudier les possibilités de fournir un financement à long 

terme et à taux fixe aux pays les plus vulnérables pour leur permettre d’investir 

dans la croissance et le développement à long terme.  

 52. Les banques multilatérales de développement jouent un rôle crucial dans 

le soutien aux pays en développement, en permettant les financements à long 

terme et le financement de l’assistance technique, qui sont indispensables pour 

stimuler la croissance et le développement durable. Nous invitons les banques 

multilatérales de développement à accroître et à mobiliser les financements 

privés à l’appui des efforts de développement durable harmonisés avec les 

priorités et objectifs nationaux de développement durable des pays en 

développement. 

 53. Nous soulignons qu’il importe d’élargir et d’améliorer l’accès au 

financement de l’action climatique, pour les pays qui sont particulièrement 

vulnérables aux effets des changements climatiques, afin d’accélérer la mise en 

œuvre des politiques d’atténuation et d’adaptation à ces changements. Nous 
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redoublerons d’efforts pour accroître le financement des mesures d’adaptation 

et donner la priorité aux subventions destinées aux pays en développement, en 

particulier ceux qui sont les plus vulnérables aux effets néfastes des 

changements climatiques. 

 54. Nous soulignons que la réalisation des objectifs de développement durable 

et l’instauration d’une économie mondiale à faibles émissions et résistante aux 

changements climatiques nécessitent la mobilisation et l ’adaptation des 

financements et des capitaux à grande échelle. Nous avons conscience de 

l’action stimulante que la mobilisation des ressources nationales et le 

financement international du développement peuvent avoir à cet égard. Nous 

savons qu’il importe que les pays développés honorent leur engagement de 

mobiliser conjointement, à compter de 2020, 100 milliards de dollars par  an 

jusqu’en 2025 pour financer l’action climatique. 

 55. Nous invitons la communauté internationale et toutes les parties prenantes 

concernées, sans préjudice des mesures d’aide en cours, à coopérer et à 

mobiliser des ressources et des compétences, notamment au moyen d’une 

assistance financière et en nature, ainsi que d’une aide directe aux pays 

d’accueil, aux populations réfugiées et aux pays d’origine des réfugiés, en vue 

de renforcer les capacités et de réduire la lourde charge supportée par les pays 

et les communautés qui accueillent des réfugiés et des personnes déplacées, 

conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies, tout en 

respectant pleinement les principes humanitaires d’humanité, d’indépendance, 

de neutralité et d’impartialité de l’action humanitaire. 

 

   Le commerce international comme moteur du développement  
 

 56. Nous sommes préoccupés par la perturbation des chaînes 

d’approvisionnement et par la forte réduction et la lente reprise du commerce 

mondial entraînées par la pandémie de COVID-19. Cette situation a 

considérablement touché les pays en développement. Nous veillerons à ce que 

toute mesure d’urgence jugée nécessaire pour riposter à la COVID-19 soit 

ciblée, proportionnée, transparente et temporaire, qu’elle protège les plus 

vulnérables et qu’elle ne crée pas d’obstacles permanents au commerce ou de 

perturbations persistantes des chaînes d’approvisionnement mondiales, et 

qu’elle soit conforme aux règles de l’Organisation mondiale du commerce.  

 57. Nous sommes préoccupés par les effets préjudiciables de la pandémie sur 

les économies dépendantes du tourisme. Nous encourageons les gouvernements 

à faciliter la reprise des déplacements transfrontaliers essentiels afin de 

normaliser le commerce et les services, dans le respect des lois et 

réglementations nationales, tout en préservant la santé publique, conformément 

à nos efforts visant à combattre la pandémie ainsi qu’à réduire au minimum ses 

impacts socioéconomiques. 

 58. Nous savons qu’il faut renforcer la durabilité et la résistance des chaînes 

d’approvisionnement nationales, régionales et mondiales qui favorisent 

l’intégration durable des pays en développement, en particulier les pays les 

moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États 

insulaires en développement, dans l’architecture commerciale, et partageons 

l’objectif de promouvoir une croissance économique inclusive, notamment par 

une participation accrue des microentreprises et des petites et moyennes 

entreprises au commerce et aux investissements internationaux. 

 59. Nous savons qu’il faut accroître le financement du commerce et multiplier 

les mesures de facilitation du commerce à l’intention des pays en 
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développement. Nous continuerons à soutenir un système commercial 

multilatéral universel, fondé sur des règles, ouvert, transparent, prévisible, 

inclusif, non discriminatoire et équitable sous l’égide de l’Organisation 

mondiale du commerce, et nous sommes favorables à une vraie libéralisation 

des échanges. 

 60. Nous demandons à toutes les parties prenantes, y compris les Nations 

Unies, d’aider les pays en développement à renforcer leur capacité de 

promouvoir le commerce électronique. Nous sommes convaincus que la 

réduction de la fracture numérique au sein des pays et entre eux contribuera à la 

réalisation des objectifs et cibles du Programme 2030. Nous vérifierons 

régulièrement s’il y a lieu de moderniser les accords commerciaux multilatéraux 

et régionaux et les accords internationaux d’investissement pour renforcer leur 

contribution au développement durable. 

 61. Nous attendons avec intérêt la quinzième session de la Conférence des 

Nations Unies sur le commerce et le développement, qui se tiendra à la Barbade 

en octobre 2021, afin de nous accorder sur, notamment, les politiques de 

commerce et de développement qui renforcent les capacités productives à même 

de transformer les économies des pays en développement, et de faire progresser 

la réalisation du Programme 2030.  

 

   Dette et soutenabilité de la dette 
 

 62. Nous sommes préoccupés par le fait que la pandémie de COVID-19 a 

exacerbé les vulnérabilités préexistantes à la dette et exposé les fragilités de 

l’architecture financière mondiale, de nombreux pays bénéficiaires de l ’aide 

internationale au développement se trouvant en situation de fort risque de 

surendettement ou déjà en situation de surendettement et la marge de manœuvre 

budgétaire se rétrécissant dans de nombreux pays en développement. Nous 

constatons avec inquiétude que la pandémie et ses répercussions 

particulièrement graves sur les pays en développement tributaires des produits 

de base, des transferts de fonds et du tourisme pourraient causer une 

augmentation considérable du nombre de pays surendettés ou risquant de le 

devenir. Le surendettement a entravé la capacité des pays en développement à 

faire face aux problèmes sanitaires, à assurer la sécurité alimentaire et à 

remédier à la hausse des taux de chômage et de pauvreté. Les mesures visant à 

garantir la viabilité de la dette et les liquidités peuvent contribuer fortement à 

une relance durable, inclusive et résiliente. 

 63. Nous saluons les progrès accomplis par l’Initiative de suspension du 

service de la dette pour faciliter l’augmentation des dépenses requises par la 

pandémie. Tous les créanciers bilatéraux officiels devraient mettre en œuvre 

cette initiative de manière exhaustive et transparente. Nous nous félicitons de 

l’accord du Groupe des Vingt sur la dernière prorogation de six mois de 

l’Initiative de suspension du service de la dette, jusqu’à fin décembre 2021, 

accord auquel souscrit également le Club de Paris. Cette dernière prorogation 

permettra aux pays bénéficiaires de mobiliser davantage de ressources pour 

surmonter la crise et, selon qu’il conviendra, de passer à une approche plus 

structurelle pour remédier aux vulnérabilités liées à la dette, notamment dans le 

cadre d’un programme soutenu par le Fonds monétaire international pour les 

tranches supérieures de crédit. 

 64. Nous invitons les créanciers et les débiteurs à étudier plus avant, selon que 

de besoin et d’un commun accord, de manière transparente et au cas par cas, le 

recours à des instruments de la dette, comme par exemple les initiatives de 
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conversion de créances, en faveur du développement durable et de l ’action 

climatique. 

 65. Nous sommes préoccupés par le peu de participation des créanciers privés 

à l’Initiative de suspension du service de la dette. Sans leur participation, les 

ressources publiques risquent d’être utilisées pour renflouer les créanciers 

privés plutôt que pour le relèvement et le développement. Nous encourageons 

la communauté internationale à envisager des mesures visant à encourager une 

plus grande participation du secteur privé à des conditions comparables, à la 

demande des pays éligibles. 

 66. Nous saluons le Cadre commun pour le traitement de la dette au-delà de 

l’Initiative de suspension du service de la dette, mis en place par le Groupe des 

Vingt et également approuvé par le Club de Paris, qui vise à faciliter le 

traitement rapide et ordonné de la dette des pays ayant droit à bénéficier de 

l’Initiative et fait largement participer les créanciers, y compris le secteur privé. 

Nous nous félicitons de l’action menée pour appliquer le Cadre commun et 

remédier ainsi aux vulnérabilités liées à la dette, au cas par cas. Le traitement 

de la dette pourrait permettre aux pays de se recentrer sur la réalisation des 

objectifs de développement durable et des objectifs de l ’Accord de Paris. 

 67. Nous soulignons que la restructuration de la dette pourrait créer un 

environnement propice à l’investissement dans les objectifs de développement 

durable, tout en maintenant des niveaux d’endettement soutenables. La 

restructuration de la dette doit aller de pair avec l ’élimination des vulnérabilités 

systémiques liées à la dette, l’amélioration des politiques budgétaires et, en fin 

de compte, une gestion de la dette plus transparente et plus durable.  

 68. À cet égard, nous appelons la communauté internationale à intensifier le 

dialogue et renforcer les mécanismes inclusifs ayant trait à la dette souverain e 

afin de faire avancer le débat sur la transparence de la dette, les prêts et les 

emprunts responsables et les règles d’engagement, y compris avec le secteur 

privé. 

 

   Surmonter les problèmes systémiques 
 

 69. Nous savons qu’il est urgent de renforcer la coordination et la cohérence 

des politiques à l’échelle mondiale afin de préserver la stabilité financière et 

macroéconomique de la planète. Nous avons conscience du rôle que jouent les 

politiques monétaires et la réglementation financière dans la stabil ité financière, 

notamment en renforçant la résistance du système financier face aux risques liés 

au climat et à l’environnement. 

 70. Nous nous félicitons des mesures en cours pour renforcer la surveillance 

des risques au niveau mondial et nous attendons avec intérêt de l’intégrer plus 

systématiquement dans les futures discussions relatives aux politiques, selon 

qu’il convient. Nous continuerons à coordonner étroitement nos efforts pour 

renforcer la résistance aux chocs futurs, notamment les pandémies, le s 

catastrophes naturelles et les risques climatiques et environnementaux. 

 71. Même si les marchés financiers internationaux se sont relevés depuis, de 

nombreux pays en développement – en particulier les plus pauvres et les plus 

vulnérables – continuent de rencontrer des difficultés pour accéder aux 

liquidités internationales. Nous notons avec inquiétude les niveaux record de 

sortie de capitaux des pays en développement enregistrés au début de 2020. Il 

faut des mesures crédibles pour éviter que les problèmes de liquidité ne se 

transforment en problèmes de solvabilité. 
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 72. Nous soulignons l’importance d’un filet de sécurité financier mondial qui 

fonctionne et d’un Fonds monétaire international bien financé pour soutenir le 

relèvement économique mondial de la pandémie de COVID-19, tout en incluant 

les mesures de réduction de la pauvreté et les considérations climatiques. Nous 

continuons à soutenir un Fonds monétaire international fort, reposant sur les 

quotes-parts et doté de ressources suffisantes.  

 73. Nous nous félicitons de l’appel adressé par le Groupe des Vingt au Fonds 

monétaire international pour qu’il fasse une proposition globale en vue d’une 

nouvelle allocation générale de droits de tirage spéciaux de 650 milliards de 

dollars pour répondre au besoin mondial à long terme de compléter les actifs de 

réserve. Nous saluons également l’appel lancé au Fonds monétaire international 

pour qu’il étudie les possibilités pour les membres de recourir aux droits de 

tirage spéciaux sur une base volontaire au profit des pays vulnérables. 

 74. Nous appelons les États Membres et les institutions financières 

internationales à injecter davantage de liquidités dans le système financier, en 

particulier dans tous les pays en développement, notamment en augmentant leur 

accès aux financements à des conditions favorables. À cet égard, nous prenons 

note des discussions informelles en cours sur la proposition de créer un 

mécanisme de trésorerie et de soutenabilité et un fonds d’atténuation de l’impact 

économique de la COVID-19. 

 75. Les rapides mutations technologiques – qui se traduisent par la croissance 

de l’écosystème de la finance numérique et l’émergence de nouveaux actifs 

numériques – créent de nouveaux défis pour les autorités monétaires et les 

organismes réglementaires. Nous invitons les organismes réglementaires à 

continuer de surveiller ces mutations et de créer des environnements propices 

qui tiennent dûment compte des risques tout en stimulant la concurrence et 

l’innovation dans le système financier.  

 76. Nous demandons aux Nations Unies de soutenir les pays en 

développement par des activités de partage des connaissances et de 

renforcement des capacités afin de leur permettre de mieux comprendre les 

possibilités offertes par les technologies numériques émergentes dans le 

domaine des politiques budgétaires et monétaires et d’en tirer le meilleur parti. 

 

   Science, technologie, innovation et renforcement des capacités  
 

 77. Nous constatons que la pandémie de COVID-19 a accéléré la transition 

numérique et le passage à des modèles commerciaux numériques. Nous sommes 

préoccupés par les risques d’élargissement de la fracture numérique dans et 

entre les pays, notamment la fracture numérique entre les genres, et par le risque 

que les technologies numériques émergentes aient des effets préjudiciables sur 

la création d’emplois, la protection sociale et l’égalité. 

 78. Nous avons en outre conscience de la contribution de la numérisation au 

développement, tout en admettant qu’elle peut amplifier les inégalités 

préexistantes si nous ne prenons pas des mesures concertées pour favoriser des 

écosystèmes numériques ouverts, sûrs et inclusifs.  

 79. Nous soulignons donc qu’il est urgent d’accélérer les investissements dans 

la transition numérique et de renforcer les mesures visant à réduire la fracture 

numérique, notamment pour les femmes, et à construire un monde numérique 

ouvert, libre et sûr. Nous appelons à un renforcement de la coopération 

internationale pour aider les pays en développement à renforcer la science, la 

technologie et l’innovation, notamment en finançant les investissements dans 

les infrastructures relatives à l’informatique et aux communications.  
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 80. Nous demandons instamment l’amélioration de l’alphabétisation et des 

compétences numériques, dans le cadre de l’action visant à réduire la fracture 

numérique et les écarts en matière de connaissances, comme condition préalable 

à une participation inclusive à l’économie numérique. Nous soulignons en outre 

l’importance de la protection et de la sécurité des données pour un nouvel 

écosystème numérique au service du développement inclusif. Nous prenons note 

du rapport du Secrétaire général intitulé « Plan d’action de coopération 

numérique » et attendons avec intérêt la poursuite des discussions entre les États 

Membres de l’ONU sur l’amélioration de la coopération numérique, en 

consultation avec les parties prenantes concernées.  

 81. Nous reconnaissons l’importance d’un accès plus inclusif et équitable aux 

avantages de l’économie numérique émergente. Il faut un effort collectif pour 

définir de nouvelles règles qui ne favorisent pas seulement les grandes 

entreprises numériques, mais prévoient un environnement commercial ouvert, 

équitable et non discriminatoire, y compris un soutien à l ’accès des 

microentreprises et des petites et moyennes entreprises, notamment celles 

détenues ou gérées par des femmes, au financement, à l’information et aux 

marchés, tout en protégeant et en responsabilisant les consommateurs.  

 82. Nous saluons le rôle de l’innovation financière dans le renforcement de 

l’inclusion financière, tout en reconnaissant qu’elle s’assortit de problèmes en 

matière de protection des consommateurs, de nouvelles formes d ’exclusion, de 

problèmes de cybersécurité et de risques pour la stabilité financière. Nous  

soulignons également qu’il faut saisir les possibilités offertes par les 

technologies financières et remédier aux problèmes qu’elles posent, notamment 

pour les femmes qui sont touchées de manière disproportionnée par ces 

problèmes. 

 83. Nous poursuivrons l’échange de vues, notamment à l’ONU, entre les 

instances qui décident des politiques, celles qui sont chargées de la 

réglementation et celles qui innovent, afin de promouvoir l ’apprentissage 

mutuel et de faire connaître les possibilités d’inclusion financière. Nous 

attendons avec intérêt le sixième forum des Nations Unies de collaboration 

multipartite sur la science, la technologie et l’innovation au service de la 

réalisation des objectifs de développement durable.  

 

   Données, surveillance et suivi 
 

 84. Nous soulignons l’importance des données pour évaluer l’impact de la 

pandémie de COVID-19 et cerner les déficiences nécessitant une action 

accélérée. Nous renforcerons encore les sources de données traditionnelles, 

telles que les enquêtes et les registres administratifs, tout en adoptant de 

nouvelles sources et en continuant de redoubler d’efforts pour recueillir, 

analyser et diffuser des données pertinentes et fiables, ventilées par sexe, âge, 

handicap et autres caractéristiques utiles dans le contexte national, aux fins 

d’améliorer le contrôle et l’élaboration des politiques en vue de la réalisation du 

Programme 2030. 

 85. Nous renforcerons encore les activités de collecte, d’analyse et de 

diffusion de données ventilées, qui sont essentielles pour mesurer les 

conséquences disparates de la pandémie sur les communautés. 

 86. Nous soulignons la nécessité d’accroître le soutien financier, les 

équipements et les infrastructures ainsi que l’assistance technique pour 

renforcer les capacités des instituts nationaux de la statistique et combler les 

lacunes par des données responsables, ouvertes et inclusives. À cet égard, nous 
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avons conscience que les investissements dans les systèmes d’enregistrement 

des faits d’état civil et des statistiques d’état civil et dans les sources 

d’informations géospatiales doivent être une priorité pour la préparation aux 

catastrophes futures et la réalisation des objectifs de développement durable.  

 87. Nous reconnaissons l’utilité des nouvelles sources de données pour les 

politiques publiques tout en ayant conscience des problèmes qu’elles posent. 

Nous demandons un soutien accru de toutes les sources, y compris une 

coopération internationale, afin de renforcer les capacités en matière de 

données, de surveillance et de suivi visant à garantir la sécurité et la 

confidentialité des sujets de données et d’offrir un appui technique à cet égard, 

en particulier à l’intention des pays en développement. Nous considérons les 

données comme un atout stratégique pour se préparer aux risques et catastrophes 

futurs et pour parvenir à un développement durable. 

 88. Nous prenons acte du rapport sur le financement du développement 

durable établi en 2021 par le Groupe de réflexion interinstitutions sur le 

financement du développement et prions le Groupe de distribuer, au plus tard à 

la fin de février 2022, une version préliminaire non éditée de son rapport de 

2022, qui sera mise à jour à l’aide des données les plus récentes à la date de sa 

publication, afin de faciliter la rédaction en temps voulu des projets de 

conclusions et de recommandations.  

 89. Les effets dévastateurs de la pandémie exigent des solutions audacieuses. 

Nous sommes déterminés à faire face à cette crise sans précédent avec un 

leadership audacieux et avec détermination et solidarité, le Programme 2030 

étant notre feuille de route pour parvenir à un avenir résilient, durable et 

équitable pour tous et toutes. 

 90. L’ONU et le forum sur le suivi du financement du développement, en 

coordination avec tous les acteurs concernés, ont un rôle essentiel à jouer dans 

la formation d’un consensus international afin de faire face à cette crise 

extraordinaire. 

 91. Nous décidons que le septième forum du Conseil économique et social sur 

le suivi du financement du développement se tiendra du 25 au 28 avril 2022 et 

comprendra une réunion spéciale de haut niveau avec les institutions de Bretton 

Woods, l’Organisation mondiale du commerce et la CNUCED. Nous décidons 

en outre que les modalités du forum seront celles qui ont été appliquées au forum 

de 2019. 

 92. Nous décidons également de reporter l’examen de la nécessité de tenir une 

conférence de suivi du document final du forum de 2022. 

 

 

 II. Contexte 
 

 

2. Par sa résolution 69/313 sur le Programme d’action d’Addis-Abeba issu de la 

troisième Conférence internationale sur le financement du développement, 

l’Assemblée générale a mis en place le forum annuel du Conseil économique et social 

sur le suivi du financement du développement dont la participation, au niveau 

intergouvernemental, est universelle (résolution 69/313, annexe, par. 132). Les 

modalités de participation à ce forum sont les mêmes que celles appliquées aux 

conférences internationales sur le financement du développement. 

3. Dans les conclusions et recommandations arrêtées sur le plan 

intergouvernemental à l’occasion du forum de 2020 (voir E/FFDF/2020/3), il a été 

décidé que les modalités appliquées au forum de 2019 le seraient au forum de 2021, 

https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://undocs.org/fr/E/FFDF/2020/3
https://undocs.org/fr/E/FFDF/2020/3
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lequel se tiendrait du 12 au 15 avril 2021 et comprendrait une réunion extraordinaire 

de haut niveau avec les institutions de Bretton Woods, l’Organisation mondiale du 

commerce et la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement. 

Ces modalités, présentées dans une note d’information (E/FFDF/2016/INF/1), ont été 

appliquées au forum de 2016 et aux forums suivants jusqu’en 2019. 

4. En application de la résolution 2021/1 du Conseil intitulé « Organisation des 

travaux de la session de 2021 du Conseil économique et social » et compte tenu des 

contraintes découlant de la pandémie de maladie à coronavirus 2019 (COVID-19) qui 

s’appliquent à la tenue des réunions intergouvernementales au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies, le Conseil a tenu la session de 2021 du forum dans 

le cadre de réunions officielles en présentiel et de réunions virtuelles informelles en 

recourant à des services d’interprétation simultanée à distance, ainsi qu’à une formule 

informelle mixte associant la participation en présentiel et en ligne. Le compte rendu 

des réunions informelles figure à l’annexe I du présent document. 

5. Le présent rapport expose le déroulement intégral de la session de 2021 du 

forum du Conseil économique et social sur le suivi du financement du développement. 

6. Le résumé, établi par le Président du Conseil économique et social, des travaux 

du forum de 2021 sur le suivi du financement du développement, y compris de la 

réunion spéciale de haut niveau avec les institutions de Bretton Woods, l’Organisation 

mondiale du commerce et la CNUCED, sera publié dans le document A/76/79-

E/2021/68. 

 

 

 III Suivi et examen des résultats du financement 
du développement et des moyens de réaliser le 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 
 

 

7. Le forum a examiné le point 2 de son ordre du jour (Suivi et examen des résulta ts 

du financement du développement et des moyens de réaliser le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030) à ses 1re et 2e séances tenues le 12 avril et à 

sa 3e séance tenue le 15 avril 2021. 

8. À la 2e séance, le 12 avril, des déclarations ont été faites par le Directeur général 

adjoint du Fonds monétaire international, Tao Zhang (déclaration virtuelle en direct) ; 

la Directrice générale de la Banque mondiale pour les politiques de développement et 

les partenariats, Mari Elka Pangestu (virtuelle en direct) ; le Vice-Secrétaire général 

de l’Organisation de coopération et de développement économiques, Jeffrey 

Schlagenhauf (vidéo préenregistrée). 

 

 

 A. Débat spécial sur le financement du relèvement après la pandémie 

de COVID-19 
 

 

9. Le forum a examiné l’alinéa a) du point 2 de l’ordre du jour à ses 1 re et 

2e séances, le 12 avril, et il a tenu un débat spécial sur le financement du relèvement 

après la pandémie de COVID-19, conformément à la résolution 75/208 de 

l’Assemblée générale.  

10.  À la 1re séance, le 12 avril, des déclarations ont été faites par le Président de la 

République du Malawi (au nom du Groupe des pays les moins avancés), Lazarus Mc 

Carthy Chakwera (préenregistrée) ; le Président de la République du Costa Rica, 

Carlos Alvarado Quesada (préenregistrée) ; le Président de la République du 

Botswana, Mokgweetsi Eric Keabetswe Masisi (préenregistrée)  ; le Président de la 

République de Colombie, Iván Duque Márquez (préenregistrée)  ; le Premier Ministre 

https://undocs.org/fr/E/FFDF/2016/INF/1
https://undocs.org/fr/E/FFDF/2016/INF/1
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/1
https://undocs.org/fr/E/RES/2021/1
https://undocs.org/fr/A/76/79
https://undocs.org/fr/A/76/79
https://undocs.org/fr/A/76/79
https://undocs.org/fr/A/76/79
https://undocs.org/fr/A/RES/75/208
https://undocs.org/fr/A/RES/75/208
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d’Antigua-et-Barbuda et Ministre des finances et de la gouvernance institutionnelle 

(au nom de l’Alliance des petits États insulaires), Gaston Alphonso Browne (virtuelle 

en direct) ; le Premier Ministre de la République de Cuba, Manuel Marrero Cruz 

(préenregistrée) ; le Premier Ministre du Royaume du Lesotho, Moeketsi Majoro 

(préenregistrée) ; la Commissaire européenne chargée des partenariats internat ionaux, 

Jutta Urpilainen (préenregistrée) ; la Ministre lituanienne de l’économie et de 

l’innovation, Aušrinė Armonaitė (préenregistrée) ; la Ministre égyptienne de la 

planification et du développement économique, Hala El-Said (préenregistrée) ; la 

Ministre canadienne du développement international, Karina Gould (préenregistrée)  ; 

le Secrétaire philippin des finances, Carlos Dominguez (préenregistrée)  ; le Ministre 

gambien des finances et des affaires économiques, Mambury Njie (préenregistrée)  ; le 

Ministre d’État portugais des affaires étrangères, Augusto Santos Silva 

(préenregistrée) ; le Ministre mauricien des finances, Renganaden Padayachy 

(préenregistrée) ; le Ministre hondurien de la coordination de l’administration 

publique, Carlos Alberto Madero Erazo (préenregistrée) ; le Ministre suédois de la 

coopération internationale pour le développement, Per Olsson Fridh (préenregistrée)  ; 

le Ministre danois de la coopération pour le développement, Flemming Møller 

Mortensen (préenregistrée) ; le Ministre tadjik des finances, Faiziddin Kahhorzoda 

(préenregistrée) ; le Secrétaire du Gouvernement kényan chargé du Trésor national et 

Ministre du plan, Ukur Kanacho Yatani (préenregistrée) ; le Ministre bouthanais des 

finances, Lyonpo Namgay Tshering (préenregistrée) ; la Ministre salvadorienne des 

affaires étrangères, Juana Alexandra Hill Tinoco (préenregistrée) ; le Ministre tunisien 

des affaires étrangères, de la migration et des Tunisiens à l’étranger, Othman Jerandi 

(préenregistrée) ; la Ministre belge de la coopération pour le développement et des 

grandes villes, Meryame Kitir (préenregistrée) ; le Ministre luxembourgeois de la 

coopération pour le développement et des affaires humanitaires, Franz Fayot 

(préenregistrée) ; la Ministre jamaïcaine des affaires étrangères et du commerce 

extérieur, Kamina Johnson Smith (virtuelle en direct) ; le Ministre malaisien chargé 

des affaires économiques dans le Cabinet du Premier Ministre, Mustapa Mohamed 

(préenregistrée) ; le Ministre bangladais des finances, Abu Hena Mohammad Mustafa 

Kamal (préenregistrée) ; le Ministre libérien des finances et de la planification du 

développement, Samuel D. Tweah (virtuelle en direct) ; le Ministre turkmène des 

finances et de l’économie, Muhammetgeldi Serdarov (préenregistrée) ; la Ministre 

panaméenne des affaires étrangères, Erika Mouynes (préenregistrée) ; le Ministre 

zimbabwéen des finances, Mthuli Ncube (préenregistrée)  ; le Ministre malgache des 

affaires étrangères, Djacoba A.S. Oliva Tehindrazanarivelo (virtuelle en direct) ; le 

Ministre indonésien de la planification du développement national, Suharso Monoarfa 

(préenregistrée) ; le Ministre guyanien chargé des finances au sein du Bureau de la 

présidence, Ashni Singh (virtuelle en direct) ; le Ministre vénézuélien des affaires 

étrangères du pouvoir populaire, Jorge Arreaza Montserrat (préenregistrée).  

11.  À la 2e séance, le 12 avril, des déclarations ont été faites par le Ministre 

trinidadien des affaires étrangères et de la Communauté des Caraïbes, Amery Browne 

(virtuelle en direct) ; la Ministre néerlandaise du commerce extérieur et du 

développement pour la coopération, Sigrid Kaag (préenregistrée)  ; le Ministre 

norvégien du développement international, Dag-Inge Ulstein (préenregistrée) ; le 

Secrétaire chargé des affaires stratégiques au sein de la présidence de l’Argentine, 

Gustavo Beliz (virtuelle en direct) ; le Ministre bolivien des affaires étrangères, 

Rogelio Mayta Mayta (virtuelle en direct)  ; la Secrétaire guatémaltèque chargée de la 

planification et de la programmation, Keila Gramajo (virtuelle en di rect) ; la Vice-

Ministre chinoise des finances, Zou Jiayi (préenregistrée) ; le Vice-Ministre autrichien 

des affaires étrangères, Peter Launsky-Tieffenthal (préenregistrée) ; le Ministre 

barbadien (Ministère des finances), Ryan Straughn (virtuelle en direct) ; le Vice-

Ministre russe des affaires étrangères, Alexander Pankin (préenregistrée)  ; le Vice-

Ministre chargé des affaires mondiales et multilatérales au Ministère des affaires 
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étrangères de la République de Corée, Ham Sang-wook (préenregistrée) ; le Ministre 

d’État japonais des affaires étrangères, Uto Takashi (préenregistrée)  ; le Ministre 

d’État sri-lankais chargé des marchés monétaires et de capitaux et de la réforme des 

entreprises publiques au Ministère des finances, Ajith Nivard Cabraal 

(préenregistrée) ; la Vice-Ministre mexicaine chargée des affaires multilatérales et des 

droits de l’homme, Martha Delgado (préenregistrée) ; la Secrétaire d’État espagnole 

chargée de la coopération internationale, Angeles Moreno Bau (préenregi strée) ; la 

Vice-Ministre burkinabé de l’économie, des finances et du développement chargée de 

la planification régionale et de la prospective, Pauline Zoure Kabore (virtuelle en 

ligne) ; la Vice-Ministre italienne des affaires étrangères et de la coopération 

internationale, Marina Sereni (préenregistrée) ; la Secrétaire d’État parlementaire 

allemande auprès du Ministre fédéral de la coopération économique et du 

développement, Maria Flachsbarth (préenregistrée)  ; la Ministre adjointe des affaires 

étrangères et porte-parole du Ministère qatarien des affaires étrangères, Lolwah Rashid 

Al-Khater (préenregistrée) ; le Vice-Ministre nicaraguayen des finances et du crédit 

public, José Adrián Chavarría (virtuelle en ligne)  ; l’Administratrice par intérim de 

l’Agence des États-Unis pour le développement international des États-Unis 

d’Amérique, Gloria Steele (préenregistrée)  ; le Représentant permanent du Congo 

auprès de l’Organisation des Nations Unies (au nom du Groupe des États d ’Afrique), 

Raymond Serge Balé (en présentiel) ; le Représentant permanent du Guatemala auprès 

de l’Organisation des Nations Unies (au nom du Groupe de pays de même sensibilité 

pour la promotion des pays à revenu intermédiaire), Luis Antonio Lam Padilla (en 

présentiel) ; le Représentant permanent des Fidji auprès de l’Organisation des Nations 

Unies, Satyendra Prasad (en présentiel)  ; le Représentant permanent du Cambodge 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, Sovann Ke (en présentiel)  ; la 

Représentante permanente du Kirghizistan auprès de l’Organisation des Nations 

Unies, Mirgul Moldoisaeva (en présentiel) ; le Représentant permanent du Népal 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, Amrit Bahadur Rai (en présentiel) ; le 

Représentant permanent du Maroc auprès de l’Organisation des Nations Unies, Omar 

Hilale (en présentiel) ; la Représentante permanente de l’Afrique du Sud auprès de 

l’Organisation des Nations Unies, Mathu Joyini (en présentiel) ; le Représentant 

permanent adjoint de l’Angola auprès de l’Organisation des Nations Unies, João 

Iambeno Gimolieca (en présentiel) ; le Représentant permanent de l’Éthiopie auprès 

de l’Organisation des Nations Unies, Taye Atskeselassie Amde (en présentiel) ; le 

Représentant permanent adjoint du Nigéria auprès de l’Organisation des Nations 

Unies, George Ehidiamen Edokpa (en présentiel). 

 

 

 IV Adoption des conclusions et recommandations arrêtées 
sur le plan intergouvernemental 
 

 

12. Le forum a examiné le point 3 de l’ordre du jour (Adoption des conclusions et 

recommandations arrêtées sur le plan intergouvernemental) à sa 3e séance, le 15 avril 

2021. 

13. À la même séance, le Président du Conseil économique et social (Pakistan) a 

fait une déclaration. 

14. Également à la même séance, le Représentant permanent des Fidji auprès de 

l’Organisation des Nations Unies a fait une déclaration en sa qualité de cofacilitateur 

des conclusions et recommandations arrêtées sur le plan intergouvernemental dont le 

forum était saisi (E/FFDF/2021/L.1), s’exprimant aussi au nom de l’autre 

cofacilitatrice, la Représentante permanente des Pays-Bas auprès de l’Organisation 

des Nations Unies.  

https://undocs.org/fr/E/FFDF/2021/L.1
https://undocs.org/fr/E/FFDF/2021/L.1
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15. Également à sa 3e séance, le forum a adopté le projet de conclusions et 

recommandations arrêtées sur le plan intergouvernemental et prié le Conseil 

économique et social de le transmettre au forum politique de haut niveau pour le 

développement durable, organisé sous les auspices du Conseil (voir par. 1).  

16. Après l’adoption, des déclarations ont été faites par les représentant(e)s de la 

Guinée (au nom du Groupe des 77 et de la Chine), de l ’Union européenne en qualité 

d’observateur (au nom de ses États membres), du Bahreïn (au nom du Conseil de 

coopération du Golfe), de la Hongrie, des États-Unis d’Amérique, du Guatemala (au 

nom du Groupe de pays de même sensibilité pour la promotion des pays à revenu 

intermédiaire), de l’Arabie saoudite (également au nom de l’Algérie, de la Fédération 

de Russie et de l’Iraq), du Brésil, du Liechtenstein, du Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d’Irlande du Nord, des Philippines, de la République islamique d’Iran, du 

Mexique et de la Fédération de Russie.  

 

 

 V. Adoption du rapport 
 

 

17. Le forum a examiné le point 4 de l’ordre du jour (Adoption du rapport) à sa 3e 

séance, le 15 avril 2021. 

18. Le forum a approuvé le projet de rapport (E/FFDF/2021/L.2) et prié le 

Secrétariat d’en établir la version finale, en consultation avec le Président du Conseil 

économique et social (Pakistan), pour examen par le Conseil. 

 

 

 VI. Questions d’organisation et questions diverses  
 

 

 A. Ouverture et durée de la session 
 

 

19. La session de 2021 du forum du Conseil économique et social sur le suivi du 

financement du développement s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations 

Unies du 12 au 15 avril 2021, en application des dispositions des paragraphes 130 à 

132 du Programme d’action d’Addis-Abeba et des conclusions et recommandations 

arrêtées sur le plan intergouvernemental à l’occasion du forum de 2020.  

20. En application de la résolution 2021/1 du Conseil, intitulée « Organisation des 

travaux de la session de 2021 du Conseil économique et social », et compte tenu de 

l’incidence que la pandémie de COVID-19 continue d’avoir sur les travaux du 

Conseil, le forum a tenu sa session de 2021 sous diverses formes : réunions en 

présentiel, réunions informelles virtuelles et réunions informelles mixtes. 

21. À la 1re séance, tenue le 12 avril, le Président du Conseil économique et social, 

Munir Akram (Pakistan), a ouvert la session.  

22. À la même séance, le Premier Ministre du Pakistan, Imran Khan, s’est adressé 

au forum dans une vidéo préenregistrée.  

23. Toujours à la même séance, le Secrétaire général de l ’Organisation des Nations 

Unies a prononcé une déclaration en présentiel. 

24. Également à la 1re séance, le Président de la soixante-quinzième session de 

l’Assemblée générale, Volkan Bozkır, s’est adressée au forum dans une vidéo 

préenregistrée.  

 

 

https://undocs.org/fr/E/FFDF/2021/L.2
https://undocs.org/fr/E/FFDF/2021/L.2
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 B. Ordre du jour 
 

 

25. À sa 1re séance, le 12 avril 2021, le forum a adopté son ordre du jour provisoire, 

tel qu’il figure dans le document E/FFDF/2021/1, reproduit ci-après :  

 1. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 2. Suivi et examen des résultats du financement du développement et des 

moyens de réaliser le Programme de développement durable à l’horizon 

2030 : 

  a) Débat spécial sur le financement de la reprise après la pandémie de 

maladie à coronavirus (COVID-19) (résolution 75/208 de 

l’Assemblée générale) ;  

  b) Réunion spéciale de haut niveau avec les institutions de Bretton 

Woods, l’Organisation mondiale du commerce et la CNUCED ; 

  c) Réunions-débats thématiques. 

 3. Adoption des conclusions et recommandations arrêtées sur le plan 

intergouvernemental. 

4. Adoption du rapport. 

 

 

 C. Règlement intérieur 
 

 

26. À la 1re séance, le 12 avril, les participants sont convenus, sur proposition du 

Président du Conseil (Pakistan), que le règlement intérieur des commissions 

techniques du Conseil économique et social ainsi que les dispositions pertinentes des 

résolutions 69/313, 70/192 et 71/217 de l’Assemblée générale, y compris toute 

décision du Conseil, s’appliqueraient lors des séances du forum et que, dans le cas de 

contradictions entre le règlement intérieur et les dispositions des résolut ions de 

l’Assemblée et des décisions du Conseil, ces dernières prévaudraient.  

 

 

 D. Participation 
 

 

27. Les représentant(e)s de 87 États Membres de l’Organisation des Nations Unies 

et d’États membres d’institutions spécialisées et de l’Union européenne ont participé 

au forum. Étaient également présent(e)s des représentant(e)s d’organisations 

intergouvernementales et d’autres entités et des représentant(e)s d’organismes des 

Nations Unies, d’organisations de la société civile et d’entités du secteur privé. La 

liste des participants sera publiée sous la cote E/FFDF/2021/INF/1. 

 

 

 E. Documentation 
 

 

28. On trouvera à l’annexe II du présent rapport la liste des documents dont le forum 

était saisi. 

 F. Clôture du forum 
 

 

29. À la 3e séance, le 15 avril, la Vice-Secrétaire générale de l’Organisation des 

Nations Unies a prononcé une déclaration en présentiel.  

https://undocs.org/fr/E/FFDF/2021/1
https://undocs.org/fr/A/RES/75/208
https://undocs.org/fr/A/RES/75/208
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
https://undocs.org/fr/A/RES/70/192
https://undocs.org/fr/A/RES/70/192
https://undocs.org/fr/A/RES/71/217
https://undocs.org/fr/A/RES/71/217
https://undocs.org/fr/E/FFDF/2021/INF/1
https://undocs.org/fr/E/FFDF/2021/INF/1


E/FFDF/2021/3 
 

 

21-05451 22/29 

 

30. À la même séance, le Président du Conseil a présenté ses observations finales et 

déclaré close la session de 2021 du forum du Conseil économique et social sur le suivi 

du financement du développement.  
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Annexe I 
 

  Réunions virtuelles informelles tenues lors de la session 2021 du 

forum du Conseil économique et social sur le suivi du financement 

du développement 
 

 

1. Conformément à l’organisation de ses travaux adoptée à sa 1re séance, le 12 avril 

2021, le forum du Conseil économique et social sur le suivi du financement du 

développement a tenu des réunions virtuelles informelles à des fins de dialogues et 

de réunions-débats thématiques au titre, respectivement, de l’alinéa b) (Réunion 

spéciale de haut niveau avec les institutions de Bretton Woods, l’Organisation 

mondiale du commerce et la CNUCED) et de l’alinéa c) (Réunions-débats 

thématiques) du point 2 de l’ordre du jour (Suivi et examen des résultats du 

financement du développement et des moyens de réaliser le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030). 

 

 

 A. Réunion spéciale de haut niveau avec les institutions de Bretton 

Woods, l’Organisation mondiale du commerce et la CNUCED 
 

 

2. Lors de sa réunion virtuelle informelle tenue le matin du 13 avril 2021, le forum 

a animé des dialogues sur les thèmes suivants : adoption de solutions communes de 

financement du développement durable dans un contexte difficile ; relèvement 

durable ; liquidités et dette. 

 

Dialogue entre les représentant(e)s d’organes intergouvernementaux des 

principales parties prenantes institutionnelles sur l’adoption de solutions 

communes de financement du développement durable dans un contexte difficile  
 

3. Le dialogue a été conduit par le Président du Conseil économique et social 

(Pakistan) et modéré par le Président du Center for Global Development, Masood 

Ahmed, qui a fait une déclaration.  

4. Les représentant(e)s ci-après d’organes intergouvernementaux des principales 

parties prenantes institutionnelles ont fait des déclarations  : la Première Ministre de la 

Barbade et Présidente du Comité du développement, Mia Amor Mottley  ; la Ministre 

suédoise des finances et Présidente du Comité monétaire et financier international, 

Magdalena Andersson ; le Président du Conseil du commerce et du développement de 

la CNUCED, Federico Villegas.  

Dialogues sur le relèvement durable et sur les liquidités et la dette  

5. Le forum a également animé des dialogues sur le relèvement durable et sur les 

liquidités et la dette, à la suite d’une déclaration liminaire faite par le Doyen du Conseil 

des administrateurs de la Banque mondiale, Merza Hussain Hasan.  

6. Des déclarations sur le thème du relèvement durable ont été faites par les 

principaux orateurs suivants : la Directrice du Comité du Conseil d’administration 

chargé de la liaison avec la Banque mondiale, l’Organisation des Nations Unies et 

d’autres organisations internationales (Fonds monétaire international), Ita 

Mannathoko ; l’Administrateur de la Banque mondiale pour l’Arménie, la Bosnie-

Herzégovine, la Bulgarie, Chypre, la Croatie, la Géorgie, Israël, la Macédoine du 

Nord, le Monténégro, les Pays-Bas, la République de Moldova, la Roumanie et 

l’Ukraine, Koen Davidse ; le Représentant permanent des Fidji auprès de 

l’Organisation des Nations Unies, Satyendra Prasad.  

7. Des déclarations sur le thème des liquidités et de la dette ont été faites par les 

principaux orateurs suivants : l’Administrateur de la Banque mondiale pour l’Afrique 
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du Sud, l’Angola et le Nigéria, Armando Manuel  ; l’Administratrice du Fonds 

monétaire international pour Antigua-et-Barbuda, les Bahamas, le Belize, le Canada, 

la Dominique, la Grenade, l’Irlande, la Jamaïque, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie 

et Saint-Vincent-et-les Grenadines, Louise Levonian.  

8. Un dialogue s’est ensuivi, au cours duquel des déclarations ont été faites par les  

représentants de la Chine, du Maroc, du Bangladesh, des États-Unis d’Amérique et 

du Guatemala (au nom du Groupe de pays de même sensibilité pour la promotion des 

pays à revenu intermédiaire). 

9. A participé au dialogue la représentante de Civil Society Financing for 

Development Group (Groupe de la société civile pour le financement du 

développement)/Our World Is Not For Sale et du Centre for Economic Policy 

Research, des organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès 

du Conseil ou accréditées auprès de précédentes conférences internationales sur le 

financement du développement. 

10. Un représentant du Groupe de la Banque mondiale a également fait une 

déclaration. 

11. Le Président du Conseil (Pakistan) a fait une déclaration finale.  

 

 

 B. Réunions-débats thématiques  
 

 

12. Le forum a organisé six débats thématiques au titre de l’alinéa c) du point 2 de 

l’ordre du jour, dans le cadre de réunions virtuelles informelles tenues du 13 au 

15 avril 2021. 

13. À la réunion informelle virtuelle tenue le matin du 13 avril, le Secrétaire général 

adjoint aux affaires économiques et sociales a fait une déclaration dans laquelle il a 

présenté le rapport sur le financement du développement durable de 2021 (Financing 

for Sustainable Development Report 2021). 

 

  Réunion-débat thématique I : accélération des investissements 

dans les infrastructures en vue d’un relèvement durable et résilient et 

rétablissement du commerce 
 

14. À la réunion virtuelle informelle tenue le matin du 13 avril, le forum a organisé 

un débat thématique sur l’accélération des investissements dans les infrastructures en 

vue d’un relèvement durable et résilient et le rétablissement du commerce, animé par 

Amar Bhattacharya, maître de recherche au Center for Sustainable Development de 

Brookings Institution, qui a fait une déclaration.  

15. Des exposés ont été faits par le Ministre ghanéen des finances, Ken Ofori -Atta 

(vidéo préenregistrée) ; le Ministre turkmène des finances et de l’économie, 

Muhammetgeldi Serdarov (vidéo préenregistrée) ; le Vice-Ministre pakistanais et 

Président adjoint de la Commission de la planification, Jehanzeb Khan ; la Directrice 

générale de la Bourse de Johannesburg et Coprésidente de l’Alliance mondiale des 

investisseurs en faveur du développement durable, Leila Fourie ; la Première Vice-

Présidente des opérations à la Société financière internationale du Groupe de la 

Banque mondiale, Stephanie von Friedeburg ; la Chargée en chef de la croissance 

économique, de l’énergie et de l’environnement et Secrétaire adjointe par intérim du 

Bureau of Oceans and International Environmental and Scientific Affairs des États-

Unis d’Amérique, Marcia Bernicat ; l’oratrice principale, Directrice des politiques et 

de la mobilisation des fonds privés du Réseau européen sur la dette et le 

développement, María José Romero.  
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16. Un dialogue s’est ensuivi, au cours duquel des déclarations ont été faites par les 

représentants du Guatemala (au nom du Groupe de pays de même sensibilité pour la 

promotion des pays à revenu intermédiaire), du Bangladesh, du Soudan, de 

l’Indonésie et du Nigéria. 

17. Ont participé au dialogue des représentant(e)s de Civil Society Financing for 

Development Group, du Comité d’ONG sur le financement du développement et de 

la Convention of Independent Financial Advisors, des organisations non 

gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil ou accréditées auprès 

de précédentes conférences internationales sur le financement du développement.  

18. Le Président du Conseil (Pakistan) a fait une déclaration.  

 

  Réunion-débat thématique II : développement de solutions durables aux crises 

récurrentes de la dette 
 

19. À la réunion virtuelle informelle tenue le matin du 14 avril, le forum a organisé 

un débat thématique sur le développement de solutions durables aux crises récurrentes 

de la dette, animé par Jeremy I. Bulow, professeur d’économie à la Stanford Business 

School, qui a fait une déclaration.  

20. La Commissaire européenne chargée des partenariats internationaux, Jutta 

Urpilainen, a prononcé un discours d’ouverture.  

21. Des exposés ont été faits par le Secrétaire permanent chargé du budget et des 

affaires économiques au Ministère zambien des finances, Emmanuel Mulenga Pamu ; 

le Directeur du Center for Sustainable Development et professeur à Columbia 

University, Jeffrey Sachs ; la Directrice de la dette au sein du Ministère antiguais et 

barbudien des finances et de la gouvernance institutionnelle, Nadia Spencer-Henry ; 

l’oratrice principale, Kristina Rehbein, Gestion et coordination politique du réseau 

erlassjahr.de/Jubilee Germany.  

22. Un dialogue s’est ensuivi, au cours duquel des déclarations ont été faites par les 

représentants du Guyana (au nom de la Communauté des Caraïbes), d’Antigua-et-

Barbuda (au nom de l’Alliance des petits États insulaires), des États-Unis 

d’Amérique, de l’Indonésie, du Bangladesh et du Guatemala (au nom du Groupe de 

pays de même sensibilité pour la promotion des pays à revenu intermédiaire), ainsi 

que par l’observateur du Saint-Siège. 

23. Ont participé au dialogue des représentant(e)s de Civil Society Financing for 

Development Group, de Civil Society Financing for Development Group/The Reality 

of Aid Africa Network et du Comité d’ONG sur le financement du développement, 

des organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du 

Conseil ou accréditées auprès de précédentes conférences internationales sur le 

financement du développement. 

24. Le Président du Conseil (Pakistan) a fait une déclaration.  

 

  Réunion-débat thématique III : renforcement de la contribution 

des créanciers privés et des agences de notation à la lutte contre 

la pandémie et au relèvement 
 

25. À la réunion virtuelle informelle tenue le matin du 14 avril, le forum a organisé 

un débat thématique sur le renforcement de la contribution des créanciers privés et 

des agences de notation à la lutte contre la pandémie et au relèvement, animé par le 

Responsable des opérations du Center for Global Development (Europe), Codirecteur 

du financement du développement et maître de recherche pour les politiques au Center 

for Global Development, Mark Plant, qui a fait une déclaration.  
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26. Des exposés ont été faits par la Présidente du Conseil de macroéconomie de 

Moody’s, Elena Duggar ; le Vice-Président exécutif de l’Institut de finance 

internationale, Clay Lowery ; la Secrétaire exécutive de la Commission économique 

pour l’Amérique latine et les Caraïbes, Alicia Bárcena  ; ainsi que par les principaux 

orateurs, le Directeur exécutif du Réseau africain pour la dette et le développement, 

Jason Braganza, et le Conseiller économique en chef d’Acreditus, Moritz Kraemer.  

27. Un dialogue s’est ensuivi, au cours duquel des déclarations ont été faites par les 

représentants de l’Indonésie, des États-Unis d’Amérique et du Guatemala (au nom du 

Groupe de pays de même sensibilité pour la promotion des pays à revenu 

intermédiaire). 

28. Ont participé au dialogue des représentant(e)s de Civil Society Financing for 

Development Group/Global Policy Forum, de Civil Society Financing for 

Development Group/Third World Network et du Comité d’ONG sur le financement 

du développement/Man Up Campaign US, des organisations non gouvernementales 

dotées du statut consultatif auprès du Conseil ou accréditées auprès de précédentes 

conférences internationales sur le financement du développement.  

29. Le Directeur du Center for Sustainable Development et professeur à Columbia 

University, Jeffrey Sachs, a également fait une déclaration.  

30. Le Président du Conseil (Pakistan) a fait une déclaration.  

 

  Réunion-débat thématique IV : déblocage des liquidités à l’appui 

du développement durable, en particulier pour les pays les plus vulnérables  
 

31. À la réunion virtuelle informelle tenue l’après-midi du 14 avril, le forum a 

organisé un débat thématique sur le déblocage des liquidités à l’appui du 

développement durable, animé par Adnan Mazarei, maître de recherche non résident 

au Peterson Institute for International Economics, qui a fait une déclaration.  

32. Des exposés ont été faits par le Ministre Ryan Straughn du Ministère barbadien 

des finances ; le Directeur pour le Costa Rica de la Banque centraméricaine 

d’intégration économique et Conseiller économique du Président de la République du 

Costa Rica, Ottón Solís ; la Directrice du Département de la stratégie, des politiques 

et de l’évaluation du Fonds monétaire international, Ceyla Pazarbasioglu ; la 

Secrétaire exécutive de la Commission économique pour l ’Afrique, Vera Songwe ; 

l’oratrice principale, Coordonnatrice de la mobilisation de Red Latinoamericana por 

Justicia Económica y Social, Patricia Miranda.  

33. Un dialogue s’est ensuivi, au cours duquel des déclarations ont été faites par les 

représentants de l’Indonésie, des États-Unis d’Amérique et du Guatemala (au nom du 

Groupe de pays de même sensibilité pour la promotion des pays à revenu 

intermédiaire). 

34. Ont participé au dialogue des représentant(e)s de Civil Society Financing for 

Development Group/Réseau européen sur la dette et le développement, de Civil 

Society Financing for Development Group/Jubilee USA Network et du Comité 

d’ONG sur le financement du développement, des organisations non 

gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil ou accréditées auprès 

de précédentes conférences internationales sur le financement du développement.  

64. Le Président du Conseil (Pakistan) a fait une déclaration. 
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  Réunion-débat thématique V : joindre le geste à la parole concernant les flux 

financiers illicites : mesures propres à la réalisation de progrès tangibles 
 

35. À la réunion informelle tenue le matin du 15 avril sous une forme associant 

participation en ligne et en présentiel, le forum a organisé un débat thématique sur la 

manière de joindre le geste à la parole concernant les flux financiers illicites en 

prenant les mesures propres à la réalisation de progrès tangibles, animé  par le 

cofondateur du Secrétariat international du Réseau mondial pour la justice fiscale, 

John Christensen, qui a fait une déclaration.  

36. Des exposés ont été faits par l’Administrateur de l’Agence de développement 

de l’Union africaine et Coprésident du Groupe de haut niveau sur la responsabilité, la 

transparence et l’intégrité financières internationales pour la réalisation du 

Programme 2030, Ibrahim Assane Mayaki ; le Secrétaire d’État au Ministère 

norvégien des affaires étrangères, Aksel Jakobsen ; la Directrice générale pour les 

affaires normatives du service de renseignement financier au Ministère mexicain des 

finances et du crédit public, Mireya Valverde Okón ; le Président du Groupe d’action 

financière, Marcus Pleyer ; le Président du Comité des politiques de développement 

et professeur de pratique professionnelle en affaires publiques et internationales à 

Columbia University, José Antonio Ocampo ; l’orateur principal, Directeur exécutif 

du Réseau mondial pour la justice fiscale (Afrique), Alvin Mosio ma.  

37. Un dialogue s’est ensuivi, au cours duquel des déclarations ont été faites par les 

représentants du Maroc (au nom du Groupe des États d’Afrique), de la République 

islamique d’Iran, de l’Afrique du Sud (virtuelle en direct), de l’Indonésie (virtuelle 

en direct), du Nigéria (virtuelle en direct) et du Guatemala (au nom du Groupe de 

pays de même sensibilité pour la promotion des pays à revenu intermédiaire). 

38. A participé au dialogue le représentant de Civil Society Financing for 

Development Group/Réseau européen sur la dette et le développement (virtuelle en 

direct), des organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès 

du Conseil ou accréditées auprès de précédentes conférences internationales sur le 

financement du développement. 

39. Le Vice-Président du Conseil (Mexique) a fait une déclaration. 

 

  Réunion-débat thématique VI : construction d’une économie du futur qui soit 

résiliente face aux changements climatiques et conforme aux objectifs 

de développement durable 
 

40. À la réunion informelle tenue le matin du 15 avril sous une forme associant 

participation en ligne et en présentiel, le forum a organisé un débat thématique sur la 

construction d’une économie du futur qui soit résiliente face aux changements 

climatiques et conforme aux objectifs de développement durable, animé par l’Envoyé 

spécial du Secrétaire général pour les modes de financement novateurs et les 

investissements durables, Hiro Mizuno, qui a fait une déclaration.  

41. Des exposés ont été faits par la Ministre nigériane des finances, du budget et de 

la planification nationale, Zainab Shamsuna Ahmed (virtuel en direct) ; le Vice-

Ministre égyptien des affaires de planification (planification, suivi et réforme 

administrative), Ahmed Kamali (préenregistré) ; le Représentant spécial du Ministère 

finlandais des finances et de la Coalition des ministres des finances en faveur de 

l’action climatique, Pekka Morén ; le Sous-Directeur adjoint pour les affaires 

environnementales au Ministère indonésien de la planification du développement 

national, Medrilzam Medrilzam ; la Directrice du Département de la coopération 

économique multilatérale et des projets spéciaux au Ministère russe du 

développement économique, Natalia Stapran ; une membre du Conseil 

d’administration de Deutsche Bundesbank et Présidente du volet de recherche en 
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faveur du développement du financement vert du Réseau des banques centrales et des 

superviseurs pour le verdissement du système financier, Sabine Mauderer ; ainsi que 

les orateurs principaux, le Secrétaire d’État portugais chargé des affaires étrangères 

et de la coopération, Francisco André et la Directrice adjointe du Dépar tement de la 

politique économique et sociale de la Confédération syndicale interna tionale, Paola 

Simonetti.  

42. Un dialogue s’est ensuivi, au cours duquel des déclarations ont été faites par les 

représentants du Maroc, des États-Unis d’Amérique, du Bangladesh (virtuelle en 

direct), du Guatemala (au nom du Groupe de pays de même sensibilité pour la 

promotion des pays à revenu intermédiaire) (virtuelle en direct), de l’Afrique du Sud 

(virtuelle en direct) et de la Suède (virtuelle en direct). 

43. Ont également participé au débat des représentant(e)s du Groupe de travail des 

femmes sur le financement du développement/Civil Society Financing for 

Development Group/Asia Pacific Forum on Women, Law and Development (virtuelle 

en direct), du Civil Society Financing for Development Group (virtuelle en direct) et 

de United Religions Initiative (virtuelle en direct), des organisations non 

gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil ou accréditées auprès 

de précédentes conférences internationales sur le financement du développement.  

45. Le Vice-Président du Conseil (Mexique) a fait une déclaration.  
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Annexe II 
 

  Documentation  
 

 

Cote de document Titre  

  E/FFDF/2021/1 Ordre du jour provisoire 

E/FFDF/2021/2 Note du Secrétaire général sur le financement du développement 

durable (E/FFDF/2021/L.1). 

 Projet de conclusions et recommandations arrêtées sur le plan 

intergouvernemental, déposé par le Président du Conseil 

économique et social, Munir Akram (Pakistan), à l’issue de 

consultations : suivi et examen des résultats du financement du 

développement et des moyens de réaliser le Programme de 

développement durable à l’horizon 2030  

E/FFDF/20121/L.2 Projet de rapport  

E/FFDF/2021/INF/1 Liste des participantes et des participants  

Publication des Nations 

Unies, 2021. 

Financing for Sustainable Development Report 2021 , rapport du 

Groupe de réflexion interinstitutions sur le financement du 

développement 
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